"Sous toutes réserves"

par courriel

Saint-Eustache, le 6 août 2004

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de statut d’intervenant 

de l’Union des municipalités du Québec 

R-3537-2004



N/dossier :
40 117-001
Chère consoeur,

La présente fait suite à la correspondance des procureurs de la Gazifère Inc. (Gazifère) dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

En raison du fait que le seul client municipal de Gazifère est la Ville de Gatineau, celle-ci s’interroge sur l’intérêt et le mandat de l’Union des municipalités du Québec (UMQ) dans le présent dossier.

D’entrée de jeu, nous trouvons pour le moins particulier que l’UMQ ait besoin de justifier son intérêt à intervenir dans un dossier qui vise un de ses membres comme en l’espèce. En effet une des raisons d’être de l’UMQ est justement de défendre les intérêts de tous et chacun de ses membres devant les instances gouvernementales et décisionnelles pertinentes.

De plus, dans le cadre du dossier R-3523-2003, à titre d’intervenante acceptée par la Régie de l’énergie, l’UMQ représente les intérêts de tous ses membres desservis par la Société en commandite Gaz Métro, incluant la Ville de Gatineau, desservie elle, par Gazifère.
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Toutefois, pour satisfaire la demande de Gazifère, nous vous joignons à la présente la correspondance de la Ville de Gatineau qui confirme tant le mandat général de représentation de l’UMQ devant la Régie de l’énergie que le mandat spécifique au présent dossier.

Finalement, l’UMQ profite de l’occasion pour confirmer qu’elle entend prendre une part active aux discussions qui auront lieu au sujet du programme d’efficacité énergétique, des mécanismes incitatifs et des tarifs de Gazifère. Toute décision de la Régie sur ces sujets est évidemment susceptible d’influencer de façon significative les paramètres de gestion de la Ville de Gatineau.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

p.j.

